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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Pensions des invalides
Question écrite n° 4809

Texte de la question

M Jean Laurain attire l'attention de M le secretaire d'Etat charge des anciens combattants et des victimes de
guerre sur la situation de personnes ayant sejourne en Algerie dans les annees 1960 et souffrant aujourd'hui de
« spondylarthrite ankylosante », qui sollicitent une pension militaire d'invalidite et des victimes de la guerre. Face
a leur requete, il est repondu aux interesses que la « presomption d'imputabilite prevue a l'article L 3 du code
des pensions militaires d'invalidite et des victimes de guerre ne peut leur beneficier, l'infirmite dont ils sont
atteints ayant ete constatee pour la premiere fois par l'autorite competente plus de trente jours apres leur
debarquement dans un port de la metropole ». Or, les plus grands specialistes medicaux francais s'accordent a
reconnaitre que cette grave maladie presente un caractere evolutif certain et que les premiers symptomes ne
sont apparus que sous forme d'infections intestinales prononcees, ce dans un premier temps. Ce n'est environ
que deux a trois ans apres leur retour en metropole que les malades se sont plaints d'arthrite sacro-iliaque
bilaterale et de spondylarthrite ankylosante. Ainsi, les requerants etaient dans l'impossibilite de faire constater la
maladie dont ils sont atteints dans la limite des trente jours qui suivent leur retour en metropole en raison du
caractere tres evolutif de celle-ci, de ses symptomes et des progres scientifiques realises dans le cadre de la
recherche des facteurs declenchant cette maladie inflammatoire articulaire particulierement invalidante. Il lui
demande les mesures qu'il compte prendre pour remedier a cette situation et de lui preciser les dispositions
susceptibles de permettre a cette categorie d'anciens combattants de faire valoir leur droit a pension.

Texte de la réponse

Reponse. - L'une des premieres etapes dans la recherche de l'egalisation des droits des anciens combattants a
ete la reconnaissance d'une pathologie propre au conflit d'Afrique du Nord. A cet effet, une commission
medicale a ete instituee en 1983 pour etudier une eventuelle pathologie propre aux anciens militaires ayant
participe aux operations d'Afrique du Nord de 1952 a 1962. Au cours de leur premiere reunion, les membres de
la commission sont convenus a l'unanimite de retenir les deux affections ci-apres, qui feraient l'objet d'une etude
approfondie : colite post-amibienne et les troubles psychiques de guerre. Les travaux de la commission ont
permis au legislateur d'ameliorer la reparation des sequelles de l'amibiase. Tel a ete l'objet de l'article 102 de la
loi de finances pour 1988, au terme duquel, « sauf preuve contraire, est imputable l'amibiase intestinale
presentant des signes cliniques confirmes par des resultats d'examens de laboratoire ou endoscopiques
indiscutables et specifiques de cette affection, et constatee dans le delai de dix ans suivant la fin du service
effectue en Afrique du Nord entre le 1er janvier 1952 et le 2 juillet 1962 ». La portee de cette mesure a ete
explicitee par circulaire. Quant aux troubles psychiques de guerre, ils ont fait l'objet du rapport d'un groupe de
travail constitue au sein de la commission medicale. Outre l'expression clinique et les modalites d'expertise de
ces troubles, ce rapport, depose en decembre 1985, mettait l'accent sur le delai tres variable de leur apparition.
Il soulignait egalement l'absence de lien specifique avec un conflit donne, contrairement a ce qui avait pu
apparaitre a l'origine. Depuis lors, une nouvelle commission medicale, elargie dans sa composition, a ete creee
par decision du 31 mars 1988, afin d'offrir la possibilite aux tenants de la these d'une pathologie specifique aux
operations d'Afrique du Nord dans ce domaine de presenter leurs arguments a des confreres ayant eu a
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connaitre des troubles psychiques de guerre apparus apres les conflits anciens ou recents. Le rapport de cette
commission devrait permettre au Gouvernement d'apprecier les suites a donner eventuellement a l'ensemble
des travaux qui auront ainsi ete accomplis sur cette pathologie.
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